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Texte de la question

Mme Katiana Levavasseur attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
sur les manquements persistants à l'interdiction de vente de chiens et de chats en animalerie, entrée en vigueur
le 1er janvier 2024, conformément à la loi n° 2021-1539 du 30 novembre 2021. Bien que cette avancée
législative ait été saluée comme un véritable progrès en matière de bien-être animal, de nombreuses
associations de protection animale signalent des violations manifestes de la loi. Certaines animaleries
continuent à proposer des chiots et des chatons à la vente, parfois de façon détournée : en arrière-boutique, via
des plateformes numériques ou encore par le biais de systèmes de retrait en magasin de type click et collect.
Une récente enquête de la Fondation 30 millions d'amis a mis en lumière l'ampleur de ces contournements.
Certaines enseignes n'hésitent pas à promouvoir ouvertement ces ventes sur leurs réseaux sociaux ou leurs
sites internet. Une telle pratique va directement à l'encontre de l'objectif de la loi, qui visait à limiter les achats
impulsifs et à encourager une adoption responsable. Il convient également de rappeler que la vente d'animaux à
distance, sans interaction avec un conseiller ni rencontre préalable avec l'animal, ne garantit pas une décision
d'adoption mûrement réfléchie. Cette inquiétude est d'ailleurs partagée par le Syndicat national des professions
du chien et du chat (SNPCC), représentant les éleveurs canins et félins en France. Or, à ce jour, le décret
définissant les sanctions applicables en cas de non-respect de cette interdiction n'a toujours pas été publié. En
l'absence de dispositif répressif, la loi reste partiellement inopérante, laissant prospérer une forme d'impunité.
S'agissant de la période de transition ou de « tolérance » invoquée jusqu'ici, il apparaît qu'elle ne se justifie plus.
Depuis le 1er janvier 2024, les animaleries ont eu tout le temps nécessaire pour s'organiser afin de se conformer
à la loi. Entre la naissance d'un chiot ou d'un chaton et sa mise en vente, il s'écoule généralement trois à quatre
mois. Il est donc peu crédible que des animaux soient encore en cours de « d'écoulement » en avril 2025, sauf à
considérer que de nouvelles reproductions ont été volontairement engagées après l'entrée en vigueur de la loi -
ce qui serait en totale contradiction avec son esprit et son objectif. Elle souhaite donc savoir à quelle échéance
le Gouvernement prévoit la publication du décret d'application attendu, afin de garantir l'effectivité de cette
interdiction et de mettre un terme aux pratiques qui continuent de la contourner, plus d'un an après son entrée
en vigueur.

Données clés

Auteur : Mme Katiana Levavasseur
Circonscription : Eure (2e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6392
Rubrique : Animaux
Ministère interrogé :  Agriculture, souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 31866 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6392
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793608
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855098
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202518.pdf

